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Pour tout renseignement, vous pouvez
communiquer avec le Centre d’information
du ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs : 

TÉLÉPHONE : 418 521-3830
  1 800 561-1616 (sans frais)

TÉLÉCOPIEUR :  418 646-5974
COURRIEL : info@mddep.gouv.qc.ca
INTERNET : www.mddep.gouv.qc.ca
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Voir plus loin les pages 12 et 13 extraites du document original, et portant sur la protection des sources d'eau potable.



Gestion de l’eau
À l’instar de nombreux pays, le Québec a décidé d’adopter une approche de gestion intégrée de l’eau par 
bassin versant qui répond aux constats sur les limites de l’effi cacité d’une gestion sectorielle et morcelée de 
nos eaux. Cette approche permettra, notamment, d’améliorer l’effi cacité économique des interventions de 
dépollution et de préserver ou de récupérer les usages de l’eau. À ce titre, le gouvernement s’est engagé, 
dès 2002, à mettre en œuvre progressivement ce type de gestion intégrée et à soutenir fi nancièrement 
et techniquement le fonctionnement de 33 organismes de bassin versant prioritaires. Par ailleurs, depuis 
l’exercice fi nancier 2008-2009 et pour les cinq prochaines années, le Ministère soutiendra les 40 organismes 
de bassin versant qui couvrent l’ensemble du Québec méridional, pour qu’ils poursuivent l’implantation 
progressive de l’approche de gestion intégrée de l’eau par bassin versant. Pour ce faire, il mettra de l’avant 
une gestion concertée et intégrée de l’eau sur la base de l’unité hydrographique, notamment par l’adoption 
et la mise en oeuvre de plans directeurs de l’eau.

La gestion intégrée du Saint-Laurent est également au cœur de l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent 
2005-2010. Cette entente est basée en grande partie sur le développement conjoint, avec le gouvernement 
fédéral, d’un concept de gestion intégrée applicable au Saint-Laurent et d’outils permettant la mise en œuvre 
de ce concept. Elle favorise une réelle implication des usagers et de la société civile dans la planifi cation 
des actions et des programmes. Dans la perspective d’un renouvellement de cette entente qui arrivera 
à échéance en avril 2010, le Ministère a entrepris la réalisation d’un cadre de négociation avec le gouvernement 
fédéral.

Qualité de l’eau potable
Afi n d’assurer la protection de la ressource eau, le gouvernement du Québec adoptera une approche 
permettant de responsabiliser l’ensemble des utilisateurs à l’égard de la valeur de cette ressource. Le Québec 
a déjà fait part de son intention d’instaurer un système de redevances sur l’eau, en application du principe 
de l’utilisateur-payeur, et la première étape dans la mise en place de ces redevances est l’acquisition de 
connaissances. À cet effet, il a publié un projet de règlement sur la déclaration obligatoire des prélèvements 
d’eau, étape préalable à l’adoption d’un deuxième projet de règlement qui déterminera le niveau des 
redevances et les secteurs visés. De plus, le gouvernement élaborera une stratégie de protection et de 
conservation des sources d’eau potable qui inclura des mesures d’économie d’eau et qui sera accompagnée 
d’un plan d’action gouvernemental.

Acquisition, traitement et diffusion de connaissances sur l’eau
En ce qui a trait aux connaissances sur l’eau, le Ministère soutient, depuis l’exercice fi nancier 2008-2009 
et pour les cinq prochaines années, l’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines. À cet effet, il 
a notamment mis sur pied deux programmes d’acquisition de connaissances et de recherche à l’échelle de 
bassins versants, de municipalités régionales de comté (MRC) ou de regroupements de MRC. Le Bureau des 
connaissances sur l’eau s’assurera également de diffuser et de partager les connaissances sur l’eau et sur les 
écosystèmes aquatiques. Pour ce faire, il créera un portail de connaissances sur l’eau qui regroupera et rendra 
accessible l’ensemble de l’information environnementale nécessaire à la gouvernance de cette ressource. 
Tous les cinq ans, un rapport sur l’état de la ressource eau et des écosystèmes aquatiques sera élaboré.

Gestion des matières résiduelles
La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 est arrivée à échéance et elle doit 
maintenant être renouvelée. Avec la collaboration de ses partenaires, le Ministère entend proposer une 
nouvelle politique québécoise et un premier plan d’action quinquennal. Outre qu’elle visera la récupération 
des matières résiduelles, ce qui permettra de les mettre en valeur plutôt que de les éliminer, cette nouvelle 
politique devrait s’articuler autour d’un grand objectif, celui d’éviter le gaspillage et la dégradation des 
ressources. Dans un contexte où la lutte contre les changements climatiques est désormais une priorité, 
elle visera aussi à améliorer la gestion des matières organiques résiduelles, lesquelles constituent une source 
importante d’émissions de gaz à effet de serre, et ce, peu importe leur secteur de provenance : municipal, 
industriel, commercial et institutionnel. Il va sans dire que la hiérarchie des 3RV-E devra être respectée.
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OBJECTIFS I N DIC ATE U R S C I B LE S

4.1  Élaborer des outils 
législatifs et réglementaires, 
et renforcer la gestion 
concertée et intégrée de 
l’eau pour l’ensemble 
du territoire du Québec 
méridional

Nombre d’outils législatifs et 
réglementaires en matière de 
gestion de l’eau

1 projet de loi et 
2 règlements en 2009

Nombre d’organismes de 
gestion de l’eau mis en place

Augmentation de 
33 à 40 organismes en 2010

Taux d’approbation des plans 
directeurs de l’eau

85 % des plans approuvés en 
2014

Nouvelle Entente Canada-
Québec sur la gestion intégrée 
du Saint-Laurent élaborée

2010

4.2  Élaborer, avec 
ses partenaires 
gouvernementaux, une 
stratégie de protection et 
de conservation des sources 
d’eau potable

Stratégie gouvernementale de 
protection des sources d’eau 
potable élaborée

2012

4.3  Améliorer et partager les 
connaissances sur l’eau

Superfi cie du territoire du 
Québec municipalisé couvert 
par le programme d’acquisition 
de connaissances sur les eaux 
souterraines

50 % du territoire municipalisé 
en 2014

Rapport sur l’état de 
la ressource eau et des 
écosystèmes aquatiques 
produit 

2014

Mise en ligne du portail des 
connaissances sur l’eau

2011

4.4  Élaborer, avec 
ses partenaires 
gouvernementaux, une 
nouvelle politique de 
gestion des matières 
résiduelles pour éviter le 
gaspillage et la dégradation 
des ressources

Nouvelle politique et premier 
plan d’action quinquennal 
élaborés

2009

Degré d’atteinte de la cible 
déterminée dans le plan 
d’action, notamment celle 
qui concerne la quantité 
de matières éliminées par 
personne

Cible en tonnes de matières 
éliminées par personne à 
déterminer en 2009
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